
VILLE DE MONTBARD 
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21506 MONTBARD CEDEX 

 
 
 

DECISION DU MAIRE N° 2026/57 
 
Objet : attribution des 5 lots du marché de travaux « Réhabilitation d’un bâtiment suite à incendie 
des serres municipales » – marché 2026/10 
 

 
Vu les articles L.2122-21 à L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération 2026.52 du Conseil Municipal en date du 02 avril 2026  confiant au Maire les délégations prévues 
à l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, alinéa 4. 
 
 
Le Maire de Montbard, 
 

DECIDE 
 

Article 1 : d’attribuer les lots du marché de travaux « Réhabilitation d’un bâtiment suite à un incendie des serres 
municipales» comme suit : 
 
Lot 1 Démolition-Gros œuvre : Société MARQUIS pour un montant de 71 747.45€ HT  
 
Lot 2 Charpente-couverture : Société MATHIOT FRERES pour un montant de 28 806€ HT 
 
Lot 3 Menuiseries ext bois-serrurerie : Société JOURDAN LAURENT pour un montant de 39 310€ HT 
 
Lot 4 Electricité : Société DEP’LEC pour un montant de 7 682€ HT 
 
Lot 5 Peinture : Société J DELAGNEAU pour un montant de 10 782.28€ HT 
 
Article 2 : la signature de l’ensemble des pièces des lots de ce marché. 
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